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Suite à un procédure engagée par l’ONF de demande d’expulsion,  

le Tribunal Judiciaire de Digne-les-Bains 

a reconnu dans une 

 Ordonnance de Référé  

rendue le 22 février 2024, 

que la pathologie d’Electro Hyper Sensibilité acronyme d’EHS 

pouvait être judiciairement reconnue et  

que l'État devait la prendre en compte. 

En complément, 

 le Juge rappelle que le droit de propriété n’est ni général, ni absolu, et  

qu’il doit se concilier avec le droit à la santé, 

que l’Etat n’a pas été en mesure de trouver une solution 

de logement évitant une atteinte à la santé de l’EHS 

alors que pèse sur l'Etat l’obligation positive d’assurer 

un droit au logement à ses Citoyens  

ainsi qu’un droit au respect de leur santé. 

Cette motivation semble constituer une jurisprudence nouvelle  

et inédite par rapport à la question de l'Electro Hyper Sensibilité. 

Dans l'espoir que cette Ordonnance de Référé puisse constituer  

une avancée pour la reconnaissance de l'Electro Hyper Sensibilité. 
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